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des publications de l'Alliance nationale de Sociétés féminines suisses
Paraissant à Genève tous les quinze jours le vendredi
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Les articles signés n'engagent que leurs auteurs
Les abonnements partent du Ier janvier. A partir de juillet, il est délivré des abonnements de 6 mois (3 fp.) «alables pom le second semestre de l'année en cours,
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Avis important
Nous rappelons ù nos a bun nés el à nos lecteurs que tout ce

qui concerne l'administration du MOV VEMENT (payement d'à-
hoiinements, nouveaux abonnements, réclamations, changements
d'adresse, etc. etc.) doit être adressé à l'administratrice de noire

journal, Mlle Marie Micol, 14, rue Micheli-du-Crest, Genève;
et non pas, comme c'est encore fréquemment le eus, à lu Rédaction.

Rappelons aussi que noire journal est depuis onze ans titulaire

du compte de, chèques postaux N° I. 943 Genève, doni le

numéro parati chaque fois sur sa manchette souslelilre, el que
nos abonnés onl lotit avantage à s'en servir plutôt que d'user du
mandat postal, plus onéreux el moins commode pour eux.
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La Quinzaine féministe
Le droit au travail de la femme mariée. — Un point final.

— Plébiscites féminins. — L'initiative appenzel-
loise. — Autour de la S. I). N.

L'attaque brusquée contre los maîtresses d'école mariées, à

Genève, rencontre heureusemenl des obstacles. Le Conseil d'Elat
d'abord s'esl sans doute rendu compte de ce <jue les dispositions

prévues par M. Oltremare avaient de draconien, car le

projet de loi soumis au Grand Conseil en session extraordinaire
comporlo plusieurs modifications, relevant notamment de 50 à

55 ans l'âge de mise à la retraite obligatoire de toutes les
maîtresses d'école du corps enseignant primaire el enfantin,
mariées ou non. Les maîtresses d'école mariées toutefois peuvent
encore; suivant le projet du Conseil d'Etat, être mises en
disponibilité suivant les besoins de l'enseignement avant cet âge,
aucune limite minimum n'étant fixée. Ce qui crée pour elles une
situation instable extrêmement pénible.
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D'ailleurs, au point de vue du principe, n'en subsistent pas
moins dans co projet des mesures d'exception contre las femmes.

Ce sont les femmes dont l'âge de mise à la retraite
obligatoire esl avancé, el pas les hommes; el co sont les famines
mariées seules qui peuvent êlre mises en disponibilité. Aussi djs
voix se sont-elles élevées, au Grand Conseil, l'autre samedi

pour protesici-, au nom des principes féministes. M. Chapuisal
a ouvert les feux; M. Martin Naef a prononcé un excellent
discours, relevant carrément ce que nous disons lotîtes, que, si
les femmes étaient éleclrices, les choses ne se passeraient pas
ainsi; M. Nicole n'a pas crainl de critiquer à col .égard son
coreligionnaire politique qu'est M. Oltremare-; et M. Maunoir
lui-même, l'adversaire résolu du suffrage féminin, qui écrivait
à la Gazette de Lausanne dos choses si singulièrement inexactes
sur notre mouvement lors de l'a campagne do 1921, a protéslé
au nom de la justice contre les mesures d'exception visant
les institutrices mariées! Y a-l-il quelque chose do changé sous
le soleil?... C'est possible, car le Conseil d'Etal a pris la

peine de répondre par des lettres d'explication cl presque de

regret aux proles'lations quo lui onl 'adressées dos Sociétés
féminines genevoises, ot il nous est revenu qu'au soin du parti
socialiste, M. Oltramare avait été très vivement attaqué par
plusieurs de ses collègues, qui lui ont reproché do manquer aux
principes féministes.

Une Commission du Grand Conseil élanl déjà chargé;1 do
l'examen d'une autre proposition, qui établit dos réductions au
budget portant sur tous les fonctionnaires, el pas seulement sur
les femmes, le projet du Conseil d'Etal lui a élé également;
remis pour étude, el si possible, amalgamo des deux projets.
Espérons qu'il sortira de ces délibérations des mesures acceptables

pour les féministes, qui coinpronnonl parfaitement'les
difficultés de la silualion financière actuelle, mais so refusonl
à ce que ce soil aux femmes seulement que soient imposés des
sacrifices.

* * *

La Commission du Conseil National chargée d'examiner le
statut des fonctionnaires fédéraux n'a, en revanche, pas louché
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a cette même question du renvoi de la femme fonctionnaire
qui commet l'imprudence de se marier, et au sujet de laquelle
trois Associations féminines lui avaient adressé une protestation

que nous avons publiée dans noire dernier numéro. C'est
donc devant le Conseil National lai-même que va être portée
toute l'affaire; mais il esl probable que, durant la prochaine
session, il ne sera pas encore question de la femme fonctionnaire

mariée, mais seulement de la femme fonctionnaire toul
court, dont les chances de nomination sont soumises à de

grands risques du fait de son sexe. Peut-être cependant sera-t-il
moins difficile d'obtenir satisfaction dans ce seul domaine-là?...

Il est instructif, à ce propos, de se rendre compte que la

vague réactionnaire qui sévit actuellement, el qui menace, la
situation économique de la femme mariée, est d'origine anglo-
saxonne el germanique. Un des rapports qui sera présenlé au
Congrès suffragiste international de Paris contieni à cet égard
de bien intéressantes précisions, et nous voyons par là que, ni
dans les pays Scandinaves, ni dans les pays latins, on n'a adopté
le déplorable système du célibal imposé aux femmes
professionnellement occupées. « Avez-vous des difficultés quant au
travail de la femme mariée? disions-nous l'autre jour à la
déléguée danoise à une des Commissions de la S. d. N., qui
nous parlait de la lutte pour l'égalité de salaires menée dans
son pays. —• Pas encore, nous fut-il répondu. » C'est significatif

des dangers que court Io principe de l'égalité à travers le
monde

* * *
Si nous critiquons le Conseil d'Elat genevois pour son projet
de loi antiférrriniste, nous sommes heureuses, el très

heureuses d'autre part, de pouvoir enfin, grâce à lui, mettre le
point final à una histoire qui a souvent ressemblé à un cauchemar:

celle des maisons de tolérance. Car la confiance que nous
mettions en notre gouvernement à cet. égard n'a pas été trompée:

faisant siennes les conclusions de la Commission législative
du Grand Conseil, le président, M. Alexandre Moriaud, a proposé

à ses collègues de statuer sur I'« irrecevabilité » de
l'initiative, el le Conseil d'Etal a décidé que

Il n'y a pas lieu de soumettre au vote du peuple l'initiative populaire sus
rappelée.

Le seul recours qui reste maintenant aux initiants est le
Tribunal Fédéral. Mais en courront-ils le risque, le verdict de
la Haute Cour n'ayant guère de chance de leur être favorable?
Nous croyons donc bien que c'esl le point final. Sans compter
que le temps, ce puissant auxiliaire, travaille chaque jour pour
nous: voilà quatre mois que les « maisons » sont fermées à

Genève, et que leur fermeture fait partie d'un état do choses
habituel. 1 a-t-il plus de désordre pour cela dans les rues la
courbe des maladies vénériennes a-l-elle augmenté depuis le
30 novembre dernier? A nos adversaires de le prouver.

* * *
L'enquête sur le suffrage féminin menée par le quotidien

genevois la Suisse est terminée. Contrairement aux craintes de

ceux qui pensaient que les inléressées no se dérangeraient guère
pour répondre, 82 lettres ou fragments de lettres ont été publiés
par ce journal. Sur ce total, 69, soil le 86,3 °;o, étaient en
faveur du suffrage, el 12 seulement exprimaient des
sentiments antisuffragisles, une correspondante étant restée un pou
en dehors de la question posée en réclamant, non pas le
suffrage féminin, mais le suffrage familial.

C'esl évidemment un résultat très encourageant. Surtout que
bon nombre de ces lettres ne venaient pas de propagandistes
attitrées de notre revendication, mais.bien de mères de famille,
d'ouvrières, tout à fait inconnues dans les milieux suffragistes,
et qui ont défendu la cause du suffrage avec vigueur,
jugement, et souvent au moyen d'arguments inédits et dont nous
n'aurions pas eu l'idée. Et en plus de l'affirmation que permet
cette consultation, qu'il y a certainement un grand nombre des
lectrices de la Suisse qui désirent le suffrage, la publication do
ces lettres a constamment constitué une excellente propagande
pour nous, en plaçant jour après jour, sous les yeux de lecteurs
qui n'y avaient probablement jamais réfléchi, de bonnes
raisons militant pour le vote des femmes. Ceci d'autant plus que
les lettres des adversaires ont été généralement faibles. A part
une amusante parodie du sonnet d'Arvers,

Le vote est un eeeret. le vole est fin mystère
les autres correspondantes anti », ou bien se soni bornées aux
gros mots (« Le suffrage est une stupidité et du temps perdu »...

aucune des femmes qui désirent voter n'a eu lo courage
d'avouer que les bases de son opinion sont la jalousie et
l'ambition»..,), ou bien ont fait preuve de la plus inquiétante
ignorance des réalités de la vie (<; nous pouvons beaucoup,
nous femmes, améliorer les choses lotit en restant à notre
place »... « le suffrage, c'esl annihiler toute coquelterio et toul
prestige, deux qualités indispensables à la femme »... « la
féminité, n'est-ce pas là ta formo durable autant que le mondo
du vrai féminisme », etc.). 'Ne parlons pas de celle qui
déclare que «la question n'est pas étudiée». Ciel! Madame, vous
doutez-vous que voilà près de dix lustres que des philosophes,
des hommes do pensée, qui avaient nom Charles Secrélan en
Suisse, John Stuart Mill en Angleterre, d'autres encore, établissaient,

en théoriciens logiques et rigoureux le principe de la
justesse du vote féminin et qu'à l'heure actuelle 38 millions do
femmes réparties dans 2ô pays volent à travers le globe,
quelques-unes depuis quarante ans el plus?

C'est sans doute pour donnor un peu de relief à ces faibles
plaidoyers antiféniinistes que la rédaction de la Suisse a cru
utile de publier en première page et en première colonne, la

veille du jour où s'ouvrait le scrutin, el trop tard par conséquent

pour qu'il fût encore possible d'y répondre, un détestable
article d'un collaborateur généralement mieux inspiré. Nous
étions en droit, nous semble-l-il, d'attendre plus d'impartialité
de la part des organisateurs.

Quant au scrutin qui a couronné cette enquête, les résultats
ne pouvant être dépouillés rapidement, ils ne seront annoncés

que le 4 avril. Force nous esl donc d'attendre notre prochain
numéro pour les commenter.

Et l'exemple de la Suisse a fait école! Car voici le journal
de Moutier, le Petit Jurassien, qui ouvre à son tour une

enquête sur le suffrage des femmes! Souhaitons-lui les mêmes
résultats qu'à celle de Genève, et engageons très chaudomenl
toutes nos lectrices jurassiennes à v collaborer, montrant par là

que, contrairement à l'argument courant, les femmes tiennent
à voter!

Le suffrage devient décidément a ta modo. Car le canton
d'Appenzell (Rhodes-Extérieures) s'était, selon les nouvelles qui
nous sont parvenues, piqué au jeu, lui aussi, et avait décidé,
après les communistes bàlois, de lancer une initiative populaire
demandant la modification de l'art. 19 de la Constitution-cantonale,

dans le sens do la reconnaissance aux femmes suisses du
droit de vote... oh! n'applaudissez pas trop vile: en matière
d'école et d'église seulement,. C'était pourtant un grand progrès
dans ce demi-canton, qui ne s'est pas signalé jusqu'ici par un
enthousiasme bien spécial pour le féminisme — quand bien
même le mystère dont s'entouraient les inilianls pouvait inspirer
quelque'inquiétude. Et avec raison. C'était sans doute trop beau

pour .être vrai, car quelques jours plus lard, une dépêche
d'agence a annoncé qiie la dite initiative avait été retirée, le
droit de vote ecclésiastique dépendant, non de la Constitution
cantonale, mais do celle de l'Eglise. On aurait pu s'en apercevoir

plus tòt.

Durant ces deux semaines a siégé à Genève la double
Commission consultative de la S. d. N. pour la lutte contre la traite
des femmes et pour la protection de l'enfance. Douille en ce

sens que, si les délégués des gouvernements y siègent pour les

doux objets à son programme (et Irois de ces délégués sont de?

femmes), les assesseurs, représentant les Associations internationales

privées s'intéressant spécialement à ces questions, sont
différents. Dans celte double séile d'assesseurs, on compte également
bon nombre de femmes (quatre pour la lutte contre la traite,
et six pour la protection de l'enfance), el à ce titre déjà, cette
Commission pourrait nous intéresser. Mais ses travaux sont de

ceux qui rentrent directement dans notre cadre d'action et de

préoccupations, et c'esl pourquoi nous y reviendrons plus
longuement dans un de nos prochains numéros, alors qu'il nous
sera possible de consacrer une vue d'ensemble à des séances

qui durent encore au moment où nous écrivons ces lignes, <>l

qui onl présenté un 1res vif intérêt. E. Gn.
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